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PREUVES a apporter pour VIOL en REUNION

Par manawana, le 06/11/2010 à 23:26

Bonjour 

Suite a un viol commis en reunion sur une victime tout juste majeure de sexe feminin, a la
suite duquel aucun prelevement ou observation par un medecin n'a pu etre etablie, la victime
refusant de porter plainte dans un premier temps, j'aimerais savoir comment proceder un an
apres les faits pour apporter une preuve efficace du non consentement de la victime. 

Votre aide est appreciee, 
Merci d'avance 

Al
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